
DEPARTEMENT DE LA JEUNESSE, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA SECURITE

AVIS D'ENQUETE
COMMUNES DE BAULMES, BELMONT-SUR-YVÉRDON, BIOLEY-MAGNOUX,

CHAMBLON, CHAMPVENT, CHESEAUX-NOREAZ, CRONAY, CUARNY,
DONNELOYE, EPENDES, ESSERTINES-SUR-YVERDON, GIEZ, GRANDSON,

MATHOD, MONTAGNY-PRES-YVERDON, ORGES, ORZENS, POMY, SUSCEVAZ,
TREYCOVAGNES, URSINS, VALEYRES-SOUS-MONTAGNY, VALEYRES-SOUS-

RANGES, VALEYRES-SOUS-URSINS, VILLARS-EPENEY, VUGELLES-LA-
MOTHE, VUITEBOEUF, YVERDON-LES-BAINS ET YVONAND.

Une enquête publique est ouverte sur la demande d'autorisation de méthodes spéciales de
du consortium YOM, constitué des sociétés Malménergie Naturelle SA, Orllati Real Estate
SA et Y-CAD SA, pour la réalisation d'une campagne de prospection géophysique.

Le projet vise à améliorer la connaissance du sous-sol afin de planifier ('exploitation de la
géothermie profonde dans la région d'Yverdon-les-Bains. La campagne de prospection
géophysique s'étend sur environ 100 km2 et concerne 29 communes. Les mesures sont
prévues uniquement sur des routes ou des chemins existants, dont la majorité se situe sur le
domaine public. Toutefois, certaines parcelles privées sont concernées et des autorisations
doivent être obtenues avec les propriétaires avant le démarrage des travaux.

Le dossier contient un rapport technique détaillant notamment la méthode utilisée, le
planning de réalisation et la liste des parcelles concernées, ainsi qu'une carte détaillée des
travaux par commune.

La procédure directrice est définie par l'article 24 de la loi sur les ressources naturelles du
sous-sol.du 11 décembre 2018.

Le dossier peut être consulté aux greffes municipaux des Communes de Baulmes, Belmont-
sur-Yverdon, Bioley-Magnoux, Chamblon, Champvent, Cheseaux-Noréaz, Cronay, Cuarny,
Donneloye, Ependés, Essertines-sur-Yverdon, Giez, Grandson, Mathod, Montagny-près-
Yverdon, Orges, Orzens, Pomy, Suscévaz, Treycovagnes, Ursins, Valeyres-sous-Montagny,
Valeyres-sous-Rances, Valeyres-sous-Ursins, Villars-Epeney, Vugelles-la-Mothe,
Vuiteboeuf, Yverdon-les-Bains et Yvonand ainsi qu'auprès de la Direction générale de
l'environnement (Av. de Valmont 30b, 1014 Lausanne),

du 15 avril au 19 mai 2025

Les interventions doivent être consignées soit sur la feuille d'enquête, soit adressées par pli
recommandé aux greffes communaux ou à la Direction générale de l'environnement, dans le
délai indiqué.
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Division géologie, sols, déchets et eaux souterraines


